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ORGANISATION MONDIALE DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

GRÈCE 

Ratification de la Convention OMPI 

Le Directeur général de l'Organisation Mondiale de la Pro- 
priété Intellectuelle (OMPI) a notifié aux gouvernements des 
pays invités à la Conférence de Stockholm que le Gouverne- 
ment de la République hellénique avait déposé, le 4 décembre 
1975, son instrument de ratification de la Convention insti- 
tuant l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle 
(OMPI). 

La République hellénique a rempli la condition stipulée 
à l'article 14.2) de la Convention en adhérant simultanément 

à l'Acte de Paris  (1971)  de la Convention de Berne tel que 
prévu par l'article 29b,s de cet Acte. 

En application de l'article 15.2), la Convention instituant 
l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle entrera 
en vigueur, à l'égard de la République hellénique, trois mois 
après la date de dépôt de l'instrument de ratification, soit le 
4 mars 1976. 

Notification OMPI N°  85, du 8 décembre 1975. 

UNION DE BERNE 

GRÈCE 

Adhésion à l'Acte de Paris (1971) de la Convention de Berne 

Le Directeur général de l'Organisation Mondiale de la Pro- 
priété Intellectuelle (OMPI) a notifié aux gouvernements des 
pays membres de l'Union de Berne que le Gouvernement de la 
République hellénique avait déposé, le 4 décembre 1975, son 
instrument d'adhésion à la Convention de Berne pour la 
protection des œuvres littéraires et artistiques du 9 septembre 
1886, telle que revisée à Paris le 24 juillet 1971. 

En application des dispositions de l'article 28.2)c) et 3), 
l'Acte de Paris (1971) de ladite Convention entrera en vi- 
gueur, à l'égard de la République hellénique, trois mois après 
la date de cette notification, c'est-à-dire le 8 mars 1976. 

Notification Berne N°  78, du 8 décembre 1975. 
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LÉGISLATIONS NATIONALES 

AFRIQUE DU SUD 

Loi de 1972 sur le droit d'auteur (amendement) 

Loi modifiant les dispositions de la loi de 1965 sur le droit d'auteur relatives au droit d'auteur sur les films cinématogra- 
phiques et à la responsabilité de la preuve dans les actions intentées en ce qui concerne le droit d'auteur sur les films 

cinématographiques, et réglant certaines questions annexes 

(N°  75 de 1972) * 

Amendement de l'article 14 de la loi n°  63 de 1965 

1. L'article 14 de la loi de 1965 sur le droit d'auteur ' (ci- 
après dénommée « loi principale ») est modifié en remplaçant 
le texte de l'alinéa 1) par le libellé suivant: 

« 1) Sous réserve des dispositions de la présente loi, un 
droit d'auteur existera sur tout film cinématographique, pu- 
blié ou non, lorsque le producteur était une personne quali- 
fiée pendant la totalité ou pendant une partie substantielle 
de la période au cours de laquelle le film a été fait, ou sur 
chaque film cinématographique qui a été publié et dont la 
première publication a eu lieu dans la République. » 

* La présente loi a été publiée dans la Gazette du Gouvernement de 
la République sud-africaine du 21 juin 1972 et est entrée en vigueur le 
28 juillet 1972 (n°  R. 188, 1972). — Traduction de l'OMPI. 

1  Voir Le Droit d'Auteur, 1966, p. 27 et suiv. 

Amendement de l'article 21 de la loi n°  63 de 1965 

2. L'article 21 de la loi principale est modifié par l'ad- 
jonction de l'alinéa ci-après: 

« 7) Lorsque, dans une action intentée en vertu du pré- 
sent chapitre en ce qui concerne le droit d'auteur sur un 
film cinématographique, il est prouvé que le nom censé être 
celui du producteur du film figure sur ce film de la façon 
prescrite par le Ministre en temps opportun, la personne 
dont le nom est ainsi indiqué sera, sauf preuve contraire, 
présumée être le producteur de ce film.» 

Titre abrégé et entrée en vigueur 

3. La présente loi pourra être citée comme la loi de 1972 
sur le droit d'auteur (amendement) et entrera en vigueur 
à la date fixée par le Président de l'Etat par proclamation 
dans la Gazette. 

n 
Règlement de 1972 sur le droit d'auteur (producteurs de films cinématographiques) 

(N°  R. 1289, du 28 juillet 1972) * 

En vertu de l'article 21, alinéa 7), de la loi de 1965 sur 
le droit d'auteur (loi n" 63 de 1965), le Vice-ministre des 
affaires économiques a édicté, au nom du Ministre des affaires 
économiques, le règlement ci-après: 

1. Le nom du producteur d'un film cinématographique 
peut apparaître dans toute séquence ou toute image du film, 
qu'il soit visible ou non lorsque le film est projeté. Toutefois, 
ce nom doit être précédé ou suivi du mot « copyright », 
« outcursreg » ou « kopiereg », ou du symbole ©, (k) ou (o), 
ou des mots « all rights reserved » ou « alle regte voorbehou », 
[tous droits réservés], ou de tout autre symbole évident ou 

* Le présent règlement a été publié dans la Gazette du Gouvernement 
de la République sud-africaine du 28 juillet 1972. — Traduction de l'OMPI. 

ordinaire de cette mention, ou son abréviation, accompagné 
ou non de lettres ou de chiffres indiquant une date. 

2. Aux fins de la règle 1, le nom du producteur peut être 
indiqué par: 

a) une marque de commerce dont le producteur est le pro- 
priétaire enregistre; ou 

b) une marque de commerce dont le producteur est l'utili- 
sateur enregistré. 

Toutefois, cette marque de commerce ou cet utilisateur doit 
être enregistré en vertu de la loi de 1963 sur les marques (loi 
n" 62 de 1963). 

3. Le présent règlement peut être cité comme le règle- 
ment de 1972 sur le droit d'auteur (producteurs de films ciné- 
matographiques) . 
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III 
Loi de 1975 sur le droit d'auteur (amendement) 

Loi modifiant les dispositions de la loi de 1965 sur le droit d'auteur afin de préciser les modalités de calcul de la durée du 
droit d'auteur sur les films cinématographiques, d'établir une présomption selon laquelle les copies ou exemplaires contre- 
faits sont détenus en connaissance de cause, de renforcer les sanctions applicables à certains délits, d'étendre aux copies de 
films cinématographiques et d'enregistrements sonores les dispositions relatives à l'interdiction de l'importation de copies 

dans certains cas et de régler certaines questions annexes 

(N°  64 de 1975) * 

Amendement de Varticle 14 de la loi n" 63 de 1965, tel 
qu'amendé par Varticle premier de la loi n°  75 de 1972 

Article premier. — L'article 14 de la loi de 1965 sur le 
droit d'auteur  (dénommée ci-après  « la loi  principale »)   est 
modifié en remplaçant le paragraphe a) de l'alinéa 2) par le 
paragraphe suivant: 

« a) dans le cas d'un film qui a été approuvé par le Board of 
Censors selon les dispositions de VEntertainments (Cen- 
sorship) Act, 1931 (loi n°  28 de 1931) ou par le Publica- 
tions Control Board selon les dispositions  du Publica- 
tions and Entertainments Act, 1963 (loi n°  26 de 1963), 
ou par tout comité créé en vertu du Publications Act, 
1974 (loi n°  42 de 1974), continuera d'exister à comp- 
ter de la date de cette approbation et, ensuite, jusqu'à 
l'expiration d'une période de cinquante ans à compter 
de la fin de l'année civile au cours de laquelle le film a 
été ainsi approuvé; ». 

Amendement de l*article 21 de la loi n°  63 de 1965, tel 
qu amendé par Varticle 2 de la loi n°  75 de 1972 

Art. 2. — L'article 21 de la loi principale est modifié en y 
ajoutant les alinéas suivants: 

« 8) Lorsque, dans une action intentée en vertu du pré- 
sent chapitre, il est prouvé qu'un objet déterminé est une 
copie ou exemplaire contrefaits et qu'il était, à une 
époque donnée, en la possession ou sous le contrôle d'une 
personne déterminée, cette personne sera présumée, sauf 
preuve contraire, avoir su, à l'époque en question, que ledit 
objet était une copie ou un exemplaire contrefaits. 

9) Dans le présent chapitre, sauf incompatibilité avec le 
contexte, « action » s'entend d'une poursuite pour un délit 
aux termes de l'article 22. » 

Amendement de Varticle 22 de la loi n°  63 de 1965 
Art. 3. — L'article   22  de   la   loi   principale   est   amendé 

comme suit: 
a) en remplaçant l'alinéa 6) par l'alinéa suivant: 

« 6)   Toute personne  reconnue  coupable d'un délit 
en vertu de l'alinéa 1) ou en vertu de cet alinéa tel qu'il 
est applicable aux termes de l'alinéa 3) sera passible: 

a) dans le cas de sa première condamnation,  d'une 
amende ne dépassant pas cinq cents rand ou d'une 

* La présent«.- loi a été publiée dans la Gazette du Gouvernement de 
la République sud-africaine du 23 juillet 1975. — Traduction de l'OMPI- 

peine d'emprisonnement d'une durée ne dépassant 
pas six mois, ou de ces deux peines conjointement, 
pour chaque objet sur lequel porte le délit; 

b) dans tout autre cas, d'une  amende ne dépassant 
pas mille rand ou d'une peine d'emprisonnement 
d'une durée  ne dépassant  pas  un  an,  ou  de  ces 
deux  peines  conjointement,   pour  chaque   article 
sur lequel porte le délit. 

Toutefois,  le  montant  total  d'une  amende  infligée   en 
vertu du  présent  alinéa ne  pourra  dépasser dix mille 
rand et la durée totale d'une peine d'emprisonnement 
prononcée en vertu de cet alinéa ne pourra dépasser dix 
ans  pour des objets  compris dans une  seule  et  même 
transaction.»; et 

b) en remplaçant l'alinéa 7) par l'alinéa suivant: 
« 7) Toute personne reconnue coupable d'un délit 

en vertu de l'alinéa 2), y compris cet alinéa tel qu'il est 
applicable aux termes de l'alinéa 3), ou en vertu des ali- 
néas 4) ou 5) sera passible: 

a) dans le cas de sa première condamnation, d'une 
amende ne dépassant pas mille rand; 

b) dans tout autre cas, d'une telle amende ou d'une 
peine d'emprisonnement d'une durée ne dépassant 
pas un an. » 

Amendement de l'article 23 de la loi n°  63 de 1965 

Art. 4. — L'article   23   de  la   loi   principale   est   amendé 
comme suit: 

a) en remplaçant l'alinéa 1) par l'alinéa suivant: 
« 1) Le titulaire du droit d'auteur sur une œuvre lit- 

téraire, dramatique ou musicale publiée ou sur un film 
cinématographique publié, ou sur un enregistrement 
sonore ou vidéo, peut aviser par écrit le Secrétaire des 
douanes et de l'accise [Secretary for Customs and 
Excise] (désigné dans le présent article comme « le 
Secrétaire »): 

a) qu'il est le titulaire du droit d'auteur sur l'œuvre, 
le film cinématographique ou l'enregistrement 
sonore ou vidéo; et 

b) qu'il demande au Secrétaire de considérer comme 
marchandises prohibées, pendant la période spé- 
cifiée dans ledit avis, les copies ou exemplaires 
de l'œuvre, du film cinématographique ou de 
l'enregistrement sonore ou vidéo auxquels le pré- 
sent article est applicable. 
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Toutefois, la période spécifiée dans un avis donné 
en vertu du présent alinéa ne s'étendra pas au-delà de 
la fin de la période durant laquelle le droit d'auteur 
doit exister. En outre, le Secrétaire ne sera pas tenu 
d'agir selon les conditions précisées dans tin tel avis, à 
moins que le titulaire du droit d'auteur ne lui fournisse 
une caution, de la nature et du montant qu'il peut exi- 
ger, afin d'assurer l'accomplissement de toute obligation 
et le paiement de toute dépense découlant du fait qu'il 
détient une copie ou un exemplaire de l'œuvre, du film 
cinématographique ou de l'enregistrement sonore ou vi- 
déo auxquels l'avis se réfère ou résultant d'un acte 
qu'il a accompli par rapport à une copie ou un exem- 
plaire ainsi détenus. »; 

b) en remplaçant l'alinéa 2) par l'alinéa suivant: 
« 2) Le présent article sera applicable aux copies ou 

exemplaires imprimés de l'œuvre, du film cinématogra- 
phique ou de l'enregistrement sonore ou vidéo en ques- 
tion, faits en dehors de la République, qui, s'ils avaient 

été faits dans la République, constitueraient une contre- 
façon de l'œuvre, du film cinématographique ou de l'en- 
registrement sonore ou vidéo. »; et 

c) en remplaçant les mots précédant la clause condition- 
nelle de l'alinéa 3) par les mots suivants: 

« 3) Lorsqu'un avis a été donné, en vertu du 
présent article, par rapport à une œuvre, un film ciné- 
matographique ou un enregistrement sonore ou vidéo et 
n'a pas été retiré, l'importation dans la République, à 
une époque antérieure à la fin de la période spécifiée 
dans ledit avis, de toute copie ou de tout exem- 
plaire de l'œuvre, du film cinématographique ou de l'en- 
registrement sonore ou vidéo auxquels s'applique le pré- 
sent article sera interdite. » 

Titre abrégé 

Art. 5. — La présente loi pourra être citée comme la loi 
de 1975 sur le droit d'auteur (amendement). 

IV 
Extension du droit d'auteur aux Etats-Unis d'Amérique 

Proclamation du Président de la République sud-africaine 

(N°  R. 231, du 24 septembre 1973) * 

Attendu que j'ai la conviction que les Etats-Unis d'Amé- 
rique assurent ou vont assurer en vertu de leur législation la 
protection adéquate, aux Etats-Unis d'Amérique, aux titu- 
laires des droits d'auteur par la loi de 1965 sur le droit 
d'auteur (loi n°  63 de 1965); 

Attendu, d'autre part, qu'il est souhaitable d'assurer en 
République sud-africaine une protection aux titulaires des 
droits d'auteur aux Etats-Unis; 

En conséquence, agissant en vertu des pouvoirs qui me 
sont conférés par l'article 32 de ladite loi de 1965 sur le droit 
d'auteur, je déclare par la présente que la proclamation n°  73 
de 1966 est applicable aux Etats-Unis d'Amérique de la même 

* La présente proclamation a été publiée dans la Gazette du Gouver- 
nement de la République sud-africaine du 5 octobre 1973. — Traduction 
de rOMPI. 

manière qu'elle est applicable aux Etats énumérés dans la pre- 
mière annexe à cette proclamation. Toutefois, 

a) la durée du droit d'auteur en République sud-africaine 
ne doit pas dépasser celle accordée par la législation des 
Etats-Unis d'Amérique; 

b) publié simultanément signifie, aux fins de la présente 
proclamation, 

i)  dans le cas d'une publication antérieure à l'entrée 
en  vigueur  de   la  présente   proclamation,  publié 
dans un délai de 60 jours; 

ii)   dans tout autre cas, publié dans un délai de 30 
jours; et 

c) les dispositions de la deuxième annexe à ladite procla- 
mation ne sont pas applicables en ce qui concerne les 
Etats-Unis d'Amérique. 

La proclamation n°  118 de 1924 est abrogée. 
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ETUDES GENERALES 

Les systèmes automatiques d'information et de documentation, notamment au moyen d'ordinateurs, 
et le droit d'auteur 

Eugen ULMER* 
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CHRONIQUE DES ACTIVITÉS INTERNATIONALES 

Symposium nordique sur le droit d'auteur 
(Helsinki, 9 au 11 juin 1975) 

La Société finlandaise du droit d'auteur, en coopération 
avec les sociétés danoise, norvégienne et suédoise correspbn- 
dantes (groupes nationaux de l'ALAI), a organisé le premier 
Symposium nordique sur le droit d'auteur du 9 au 11 juin 
1975 au nouveau Centre culturel suédo-finlandais de Hana- 
saari, à proximité d'Helsinki. C'est le Fonds culturel nordique 
qui a assuré le soutien de ce Symposium. 

Cette manifestation a réuni une centaine de participants 
du Danemark, de Finlande, d'Islande, de Norvège et de Suède 
et son succès a été confirmé, le dernier jour, par l'annonce 
qu'un deuxième Symposium nordique sur le droit d'auteur se 
tiendrait en Suède, probablement au début de 1978. L'Organi- 
sation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI) était 
représentée par MM. Claude Masouyé, Directeur du Cabinet 
du Directeur général, et Murray Haddrick, Conseiller, chef de 
la Division du droit d'auteur. 

Le Symposium avait pour objet de faire le point de la 
situation en matière de droit d'auteur dans les pays nordiques 
où la législation sur le droit d'auteur est actuellement revue à 
la lumière de l'évolution récente des techniques. Les débats 
ont été animés et ont notamment porté sur les nouvelles orien- 
tations que le Conseil des Ministres nordiques venait d'adop- 
ter pour le travail de revision des lois nordiques sur le droit 
d'auteur. 

Le premier jour, l'attention du Symposium s'est portée sur 
l'actualité  internationale   relative   au   droit   d'auteur   et  aux 

droits voisins. Un exposé sur la situation internationale pré- 
sente, préparé par le Dr Arpad Bogsch, Directeur général de 
l'OMPI, fut présenté par M. Claude Masouyé en raison du fait 
que le Dr Bogsch, retenu par un empêchement de dernière 
minute, ne put participer au Symposium. D'autres exposés sur 
la situation internationale en matière de droit d'auteur ont été 
présentés par Mme Barbara Ringer, Register of Copyrights 
des Etats-Unis d'Amérique, et M. E. P. Gavrilov, chef du Ser- 
vice des traités et des questions juridiques de l'Agence de 
l'URSS pour les droits d'auteurs (VAAP). La discussion a 
porté sur certaines questions en matière de droits voisins après 
les exposés de MM. Jukka Liedes (Finlande), Ejnar Jensen 
(Danemark), Rolf Rembe (Suède) et Birger Stuevold-Lassen 
(Norvège). 

Le deuxième jour, les délibérations ont eu pour thème le 
droit d'auteur et l'évolution vertigineuse des techniques. Des 
exposés ont été présentés par MM. W. Weincke (Danemark), 
Gorm Baekkelund (Norvège), Jan Gehlin (Suède) et le Profes- 
seur Osmo A. Wiio (Finlande). Le troisième et dernier jour du 
Symposium a été consacré à l'étude du rôle du droit d'auteur 
dans la société moderne. Un débat également animé a suivi les 
exposés de MM. Sève Ljungman (Suède), Tom Grönberg 
(Finlande), du Professeur Mogens Koktvedgaard (Danemark) 
et de M. Sigurdur R. Petursson (Islande). 
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CONVENTIONS NON ADMINISTREES PAR UOMPI 

Convention universelle sur le droit d'auteur 

BRÉSIL 

Ratification   de   la   Convention   revisée   à   Paris   en   1971 I   dite Convention avait été déposé auprès de cette Organisation le 11  sep- 
tembre 1975. 

Le Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'édu- Aux termes de son article IX (2), la Convention est entrée en vigueur, 
cation, la science et la culture (UNESCO) a informé le Bureau internatio-   j   pour je Brésil, trois mois après le dépôt par cet Etat de son instrument de 
nal de l'OMPI que l'instrument de ratification par le Brésil de la Conven-        ratification. 
tion revisée à Paris le 24 juillet 1971 et des Protocoles 1 et 2 annexés à la- r. r»    ,       i e        •        . • i u    o/i i    i louant aux rrotocoles, conformément a leur paragraphe Z(b). ils sont 

entrés en vigueur, pour le Brésil, à la même date que la Convention. 

CALENDRIER 

Réunions de l'OMPI 
19 au 23 janvier 1976 (Genève) — Classification internationale des brevets (IPC) — Comité directeur 
26 au 30 janvier 1976 (Genève) — Classification internationale des brevets (IPC) — Comité d'experts 
2 au 4 février 1976 (Genève) — ICIREPAT — Comité plénier (PLC) 
2 an 10 février 1976 (Genève) — Union de Nice — Groupe de travail temporaire 
16 au 20 février 1976 (Genève) — Union de La Haye — Groupe de travail sur le Règlement d'exécution 
16 au 27 février 1976 (Londres) — Classification internationale des brevets (IPC) — Groupe de travail IV 
23 février au 2 mars 1976 (Tunis) — Comité d'experts gouvernementaux ebargé d'élaborer une loi type sur le droit d'auteur à l'usage des pays en 

en voie de développement 
(Réunion convoquée par le Gouvernement tunisien en coopération avec l'OMPI et l'Unesco) 

1er au 5 mars 1976 (Genève) — Union de Nice — Comité d'experts sur la revision de l'Arrangement de Nice 
9 au 12 mars 1976 (Genève) — Programme technico-juridique permanent de  l'OMPI  pour l'acquisition, par  les  pays en  voie  de  développement, 

des techniques en rapport avec la propriété industrielle — Groupe de travail sur l'utilisation de la classification internationale des brevets 
15 an 19 mars 1976 (Genève) — Programme technico-juridique permanent de l'OMPI pour l'acquisition, par les pays en voie de développement, 

des techniques en rapport avec la propriété industrielle — Comité permanent (3e session) 
22 mars au 2 avril 1976 (Munich) — Classification internationale des brevets (IPC) — Groupe de travail I 
29 au 31 mars 1976 (Genève) — Union de Paris — Comité ad hoc de coordination des activités techniques 
26 au 30 avril 1976 (Genève) — ICIREPAT — Comité technique chargé des systèmes de recherche documentaire (TCSS) 
26 au 30 avril 1976 (Genève) —i Union de Paris — Comité d'experts sur le dépôt des micro-organismes aux fins de la procédure en matière de 

brevets 
3 au 7 mai 1976 (Genève) — ICIREPAT — Comité technique chargé de la normalisation (TCST) 
3 au 7 mai 1976 (Genève) — Unions de Paris et de Madrid — Groupe de travail sur l'utilisation d'ordinateurs pour les opérations en matière de 

marques 
10 au 15 mai 1976 (Genève) — Unions de Paris et de Berne — Comité d'experts sur les découvertes scientifiques 
17 au 21 mai 1976 (Genève) — Classification internationale des brevets (IPC) — Groupe de travail V 
17 au 21 mai 1976 (Genève) — Union de Paris — Comité d'experts sur les programmes d'ordinateurs 
24 au 31 mai 1976 (Genève) —- Union de Nice — Groupe de travail temporaire 
8 au 14 juin 1976 (Genève) — Union de Paris — Groupe d'experts gouvernementaux pour la revision de la Convention de Paris 
14 au 18 juin 1976 (Genève) — Programme technico-juridique permanent de l'OMPI pour l'acquisition, par les pays en voie de développement, des 

techniques en rapport avec la propriété industrielle — Groupe de travail sur la loi type pour les pays en voie de développement concernant les 
inventions et le savoir-faire (« know-how ») 

21 au 25 juin 1976 (Genève) — Programme technico-juridique permanent de l'OMPI pour l'acquisition, par les pays en voie de développement, des 
techniques en rapport avec la propriété industrielle — Groupe de travail sur les principes directeurs pour les contrats de licence 
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6 au 17 septembre 1976 (Washington) — Classification internationale des brevets (B?C) — Groupe de travail III 
21 au 24 septembre 1976 (Genève) — ICIREPAT — Comité plénier (PLQ 
27 septembre au 5 octobre 1976 (Genève) — Assemblée générale, Conférence et Comité de coordination de l'OMPI; Assemblées des Unions de 

Paris, Madrid, Nice, Lisbonne, Locarno, IPC et Berne; Conférences de représentants des Unions de Paris, Nice et Berne; Comités exécutifs 
des Unions de Paris et Berne; Conseil de l'Union de Lisbonne — Sessions ordinaires 

27 septembre au 8 octobre 1976 (Rijswijk) — Classification internationale des brevets (IPC) — Groupe de travail II 
6 au 8 octobre 1976 (Genève) — Traité concernant l'enregistrement des marques (TRT) — Comité intérimaire consultatif 
11 au 15 octobre 1976 (Genève) — Unions de Paris et de Madrid — Groupe de travail sur l'utilisation d'ordinateurs pour les opérations en matière 

de marques 
11 au 15 octobre 1976 (Genève) — Classification internationale des brevets (IPC) — Comité directeur 
13 au 21 octobre 1976 (Genève) — Union de Nice — Groupe de travail temporaire 
18 au 22 octobre 1976 (Genève) — ICIREPAT — Comité technique chargé de la normalisation (TCST) 
18 au 22 octobre 1976 (Genève) — Classification internationale des brevets (B?C) — Comité d'experts 
25 au 29 octobre 1976 (Genève) — ICIREPAT -— Comité technique chargé des systèmes de recherche documentaire (TCSS) 
25 au 30 octobre 1976 (Bagdad) —- Conférence régionale pour les Etats arabes sur la propriété industrielle 

(Réunion organisée conjointement avec l'ONUDI et l'IDCAS) 
1er au 6 novembre 1976 (Genève) — Traité de coopération en matière de brevets (PCT) — Comités intérimaires 
8 au 19 novembre  1976  (Stockholm) — Classification internationale  des brevets (B?C) — Groupe de travail TV 
22 au 26 [ou 30] novembre 1976 (Genève) — Union de Paris — Groupe d'experts  gouvernementaux pour la revision  de  la  Convention de Paris 
29 novembre au 3 décembre 1976 (Genève) — Programme technico-juridique permanent de l'OMPI pour l'acquisition, par les pays en voie de 

développement, des techniques en rapport avec la propriété industrielle — Groupe de travail sur la loi type pour les pays en voie de dévelop- 
pement concernant les inventions et le savoir-faire (« know-how ») 

29 novembre au 10 décembre 1976 (Rijswijk) — Classification internationale des brevets (IPC) — Groupe de travail I 
6 au 17 décembre 1976 (Lusaka) — Conférence sur la législation sur la propriété   industrielle  des   pays   anglophones   d'Afrique 

(convoquée conjointement  avec la  Commission économique  pour l'Afrique de l'Organisation des Nations Unies) 
13 au 17 décembre 1976 (Genève) — Union de Nice — Comité d'experts 
14 au 18 mars 1977 (Genève) — Programme technico-juridique permanent de l'OMPI pour l'acquisition, par les pays en voie de développement, des 

techniques en rapport avec la propriété industrielle — Comité permanent (4e session) 
26 septembre au 4 octobre 1977 (Genève) — Comité de coordination de l'OMPI et Comités exécutifs des Unions de Paris et Berne 

Réunions de FUPOV 
Conseil: 13 au 15 octobre 1976 

Comité consultatif: 10 et 11 mars 1976; 12 et 15 octobre 1976 
Comité directeur technique: 6 et 7 mai 1976; 18 et 19 novembre 1976 
Groupe de travail sur les dénominations variétales: durant la semaine du 14 au 17 septembre 1976 
Comité d'experts pour la coopération internationale en matière d'examen: 5 mai 1976; 15 au 17 novembre 1976 
Comité d'experts sur l'interprétation et la revision de la Convention: 17 au 20 février 1976; 14 au 17 septembre 1976 
Note: Toutes ces réunions ont lieu à Genève an siège de l'UPOV 
Groupe de travail technique sur les plantes potagères: 23 au 25 mars 1976 (Wageningen • Pays-Bas) 
Groupe de travail technique sur les plantes ornementales: 12 au 14 mai 1976 (Meile - Belgique) 
Groupe de travail technique sur les plantes agricoles: 24 au 26 mai 1976 (Tystofte - Danemark) 
Groupe de travail technique sur les plantes fruitières:  16 au 18 juin 1976 (Hanovre - République fédérale d'Allemagne) 
Groupe de travail technique sur les arbres forestiers: 17 au 19 août 1976 (Humlebak - Danemark) 

Réunions d'autres organisations internationales s'occupant de propriété intellectuelle 

16 janvier 1976 (Paris) — Association littéraire et artistique internationale — Comité exécutif et Assemblée générale 
2 au 6 février 1976 (Strasbourg) — Conseil de l'Europe — Comité juridique pour la radiodiffusion et la télévision 
9 au 13 mai 1976 (Munich) — Ligue internationale contre la concurrence déloyale — Congrès 
24 au 29 mai 1976 (Athènes) — Association littéraire et artistique internationale — Congrès 
25 mai au 1er juin 1976 (Tokyo) — Union internationale des éditeurs — Congrès 
30 août au 3 septembre 1976 (Stockholm) — Fédération internationale des musiciens — Congrès 
6 au 10 septembre  1976 (Budapest) — Groupe hongrois de l'AIPPI et  Association hongroise pour la protection  de la  propriété industrielle — 

Réunion sur le rôle de la protection de la propriété industrielle dans la coopération industrielle internationale 
26 septembre au 2 octobre 1976 (Montreux) — Association internationale pour la protection de la propriété industrielle — Comité exécutif 
27 septembre au 1er octobre 1976 (Paris) — Confédération internationale des sociétés d'auteurs et compositeurs — Congrès 
11 au 16 octobre 1976 (Varna) — Syndicat international des auteurs — Congrès 
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